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APPEL A CANDIDATURE 
JOURNÉES EUROPÉENNES DES MÉTIERS D’ART 

DU 6 AU 7 AVRIL 2024  

ESPACE VASARELY A ANTONY 
 

Dans le cadre des JEMA 2024, l’association Antony Métiers d’Art, en partenariat avec la ville d’Antony, 

l’INMA et la CMA Ile de France, organise à l’Espace Vasarely, une manifestation originale le temps 

d’un week-end pour les professionnels qui souhaitent montrer leur savoir-faire au travers de 

démonstrations, d’animations et de rencontres privilégiées. Les artisans partageront leur passion et 

savoir-faire avec public venu à leur rencontre. Les professionnels effectuant des démonstrations de 

savoir-faire exceptionnels et/ou des animations fortement « visibles » seront privilégiés.  

   

VOUS SOUHAITEZ POSER VOTRE CANDIDATURE POUR PARTICIPER ?  
 
VOS ENGAGEMENTS : vous vous engagez à respecter les critères suivants :  
 
□ Exercer à titre professionnel un métier d’art, à titre principal et non pas secondaire, relevant de la 
nomenclature établie par l’Arrêté ministériel du 12 décembre 2003 quel que soit le statut du 
professionnel (artisan, profession libérale, artiste-auteur, etc.).  
 
□ Participer gratuitement à cette manifestation et à ne pas demander de contribution financière au 
public ni à l’organisateur.  

 

□ Communiquer sur cet événement auprès de votre réseau. 
 

□ Participer à ce projet commun dans l'organisation, la scénographie et la communication en assistant 
aux réunions préparatoires. 
 
 
□ Adhérer à l’association Antony Métiers d’Art (50€) pour l’année 2024. 
 
□ Transmettre à l’organisation toute autre pièce complémentaire qui vous serait demandée. 
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POUR CANDIDATER : vous devez transmettre votre dossier complet comprenant :  
 

□ la fiche d’inscription. 
 
□ un justificatif d’immatriculation de votre entreprise. 
 
□ une note de présentation de l’entreprise et du parcours de l’artisan. 
 
□ l’attestation d’assurance.  
 
□ L’adresse d’une page web de promotion (site internet, blog, Facebook, Instagram, etc.), ou 4 photos 
représentatives du métier d’art exercé. 
 
 
LA COMMUNICATION  

Cette manifestation fera l’objet d’une importante campagne de communication, nationale et 
régionale menée par l’INMA et ses partenaires. 
 
La ville d’Antony, mènera une campagne de communication locale : flyer, article dans le journal 
municipal, site web de la ville, affiches grand format dans toute la ville, affichage lumineux, réseaux 
sociaux … 
 
De son côté l’association Antony Métiers d’Art créera sur son site Web une page entièrement dédiée 
aux JEMA 2024, accompagnée d’un portrait de chaque professionnel. La communication sera 
renforcée par des publications sur les réseaux sociaux (Instagram, Facebook, emailing). 
 
LA SELECTION  

Les dossiers de candidatures des professionnels seront examinés par un comité de sélection composé 
des membres organisateurs de l’évènement.  
La sélection se fera en fonction des compétences et des savoir-faire du professionnel.  
Une attention particulière sera apportée aux propositions d’animations et démonstrations prévues 
par chaque professionnel pendant le week-end des Jema.  
 
Les informations pratiques seront communiquées ultérieurement si votre candidature est retenue. 
 
CONTACTS :  
Patrick Abat président de l’association Antony Métier d’art 06 68 03 37 11 
 

antony.metiers.art@free.fr dans tous les cas une réponse vous sera donnée avant fin janvier. 

 

Retrouvez les JEMA 2024 en un clic, sur :  
https://www.journeesdesmetiersdart.fr/ 
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